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LE TRAIT D'UNION Son premier but est de metre au cou-
Journal de l'Industrie et du Travailpublié par rant de la situation des travailleurs, non

A.-T. LÉPINE les travailleurs eux-nêmes, qui ne la con-
naissent que trop, puisqu'ils en soufirent,

ABO NN EbM EN T

Pour une année........................ mais les patrons, depuis ceux qui confi-
six ois............................ .75 tent à la classe ouvrière et qui s'y perdent

" un numéro...........................jusqu'aux millionnaires qui s'en sont de
Invariablement payable d'avance.

Toutes communications soit pour la rédac-
tion ou pour l'administration doivent atro Un journal qui a les intérêts ouvriers à
adressées a A.-T. LÉPINE, 170, rue Saint- ceur doit donc s'arranger pour être lu
Christophe, Montréal. aussi de ceux qui ne sont point ouvriers,
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MONTRÉAL, el FÉVRIER 1887 Est-ce de pousser les choses au noir

AUX LETEURSest-ce de charger la peinture des misères
des ouvriers ? est-ce de e répandre en

Le titre de rmalédictions contre les exploiteurs ou en

et assez explicite pour nous permettre, au fairendeabells praes quplitaisiss-e d'ea

besoin, de rompre avec la coutume qui oe eten es brane n-
gination etmtete rneune sensi-

veut que tout nouveau journal expose son bilité factice?

mrogramme. Pas le moins du monde.
En fondant le TRAIT D'UNION, notre C'est d'exposer sainement les questions,

intention foriielle est de faciliter l'accordst de
entre le capital et le travail, accord abso dien stylee eb sans, asto d c'est de
luinent nécessaire à la p)rospérité de ces dr ds ches dige boaieîe elsdr

dans ulnge détachs.

deux facteurs (le la fortune publique et Telle sera la ligne de conduite que le
privée. TRAIT D'UJNION entend suivre dauns toutes

Le TRu%îU D'UNION sera un journal ou- les questions intéressant la classe ou-
vrier, fait pour les ouvriers, et dans les vritre.
intérêts des ouvriers, qui sont dans bien

des as cs nème queceu despatons Nous exprimerons franchement et hion-
Pour nous, un journal qui a la préten- nêeetnteoiinl~ ossrnr les adversaires acharnés des prétentions

tion(leserir es ntérts es uvrersinjustes, de quel côté qu'elles viennent.doit être écrit, non seulement pour être En dehors des études économiques, et
lu par eux, mais encore par ceux ipr-

n uete e oue plrues mos garandprofitentdesause donp ls ouris ' rons la question de l'instruction de l'ou-
dsouf vrer ; non pas celle de l'enfant, mais

frent. celle que l'homme et l'adolescent re-
Unituraouvriej ne doit las s'adres- çoivent aujourd'hui dans tous les pays à

ser exclsivemet à ceux dont il patronne l'aie de éoles du siet lio-
la cause, m ais ceux qui l cuvent quelque g'ai e e e n b s e si ,

i thèques publiques.chose en faveur de cette cause qu'il pa- f
tronne. L TRAIT D'UNION nest pas un journal

La tâche d'un journal ouvrier est aride politique, estimant que l'ouvrier, comme
intaruention o vries d eles 'accrestout autre citoyen, est parfaitement apte,
hommes n' aimant guère que ceux qui les sas conseis donnen sn vole ire

flattent. C'est dur cela que vous voyez parti qui lui convient le mieux.
tarit de feuilles, qui se prétendent dé LE TRIT D'UNION n'aspuire nullement
vouées aux classes laborieuses, s'occuper à jouer un rôle politique; et, pour cou-
uviquenent à les flatter. server la liberté d'esprit indispensable à

Quel rofit les ouvriers peuvent-ils tirer l'étude si compliquée et si ingrate des
de semblables enseignements ? Sortent-ils netemnt otre s in i e t ser on
de là olus éclairés sur leurs vrais intérêts, tique, que l'écho fidèle des décisions
meilleurs pères de famille et rprises par les sociétés ouvrières
citoyens ? Connaîtront-ils plus exacte. Cette déclaration pourtant, ne com.-
njent les vrais moyens de remédier à leur porte pas l'abdication du dloit que ious

position? entendons conserver de prendre part à la
Ces journaux-là font une besogne sou- discussion qui précédera ces décisions,

vent mauvaise , toujours stérile, et sont discussions que nous porterons toujours
. sur le terrain économique, et en dehors

Cedannci s ais 'm usne. rvnsl de toute préoccupation ou de toute in-

journal ouvrier. ncorenpa cu qut,
Nous sommes fermement décidés àIl faut que le journal ouvrier, cela vand e, r s uivq e depli n rtion de l'ou.

sans dire, puisse être lu par les ouvriers. s roruf ap plion- coprogramme
Il doit pouvoir être lu par eux, comme il r s ele e ta

elle plus sage, le plus pratique, et le seul

doioien aujourd huêtr dans tous les payse à

mais ce n'est ps à eux qu'il doit s'adres- qui puisse, dans notre lensée, aider à la
solution équitable des questions ouvrières.ser exclusivement. t q

trone. E TRiT 'UNIN nest as n jorna

LES CONTRACTEURS

Une assemblée des membres de l'Asso-
ciation des entrepreneurs a eu lieu le iS
janvier, et si nous n'en avons pas parlé
avant, c'est que nous n'étions pasencore
né.

Une motion importante pour les ou.
vriers a été passée à cette réunion ; elle
se lit comme.suit :

Attendu que quelques-unes des lois qui
gouvernent la construction dans cette
province, sont préjudiciables aux intérêts
des contracteurs, aussi bien qu'aux inté.
rêts des fournisseurs de matériàux et des
ouvriers, sans cependant être d'aucun
service pour les propriétaires,. et plus
particulièrement la clause 169o du code
civil, s'appliquant au paiement des extras
exécutés d'après les ordres des proprié-
taires, ainsi que l'absence dans nos statuts
de toute loi pouvant protéger les fournis-
seurs de matériaux et les ouvriers qui les
travaillent, contre les manouvres dé-
loyales des contracteurs étrangers, lorsque
ceux.ci sont moins scrupuleux qu'ils de-
vraient l'être ; il est

Résolu : Que l'Association des entre-
preneurs de Montréal autorise son comité
de direction à faire application à la légis-
lature de Québec, à la prochaine session,
afin d'obtenir le redressement de tout
sujet de plaintes de la part des contrac-
teurs, des fournisseurs de matériaux et
des ouvriers, provenant des deux oublis
mentionnés dans le préambule de cette
motion ; et que les dépenses légitimement
encourues pour arriver à ce but soient
payées à même les fonds de cette associa-
tion.

Cette motion mérite d'attirer l'atten
tion:desv..riers en nrA- et de ou

constructeurs et de leurs ouvriers, si le
compère s'en va.

C'est pour mettre fin à un tel état de
choses que l'Association des entrepreneurs
demande que la loi soit amendée afin
d'établir au profit des contracteurs et de
leurs ouvriers une première hypothèque
sur la construction.

Les sociétés ouvrières devraient s'oc-
cuper de cette question (de concert avec
l'association des entrepreneurs. Selon
nous, les ouvries devraient veiller à ce
que la nouvelle loi soit faite de manière à
rendre presque immédiat le paiement des
gages dûs et à ce que ces gages dûs soient
payés avant toute.autre.créance.

Nous savons que l'Association des en-
trepreneurs serait désireuse. , de voir
appuyer ses demandes par les sociétés
ouvrières ; mais on ne sait comment arri-
ver à ce résultat. Qui fera le premier pas?
On n'en sait rien et pendant :qu'on.cher-
che on perd un temps précieux.

Le TRAIT D'UNION, est justement créé
pour résoudre cette question et pour ser-
vir d'intermédiaire entre les patrons et
les ouvriers, et il offre de tout cœur ses
services en cette occurence.

Cette alliance des patrons et des ou-
vriers, du capital et du travail, est absolu-
nent nécessaire si l'on veut arriver à une
solution honnete et pratique de la question
ouvrière.

RÉFORMES LÉGISLATIVES

0 b ~ P Les réformes législatives sont à l'ordre
vriers du bâtiment en particulier. du jour dans tois les pays, et les lois ré-

Au point de vue de l'intérêt général, gissant le travail et le capital sont celles
cette motion touche à un point que les qui occupent principalement les législa-
économistes n'ont que peu étudié, alors teurs.
cependant, que son étude pourrait ré- Nous relevons dans le message du gou-verneiîrAnîes, de l'Etat du Massachusetts,soudre d'une manière satisfaisante la des idées que nous voudrions bien voir
question ouvrière: nous voulons parler de étudier au Canada, et que nous sommes
la garantie absolue du paiement de la heureux de voir énoncer dans un Etat
marchandise fournie et de la main d'oeuvre qui compte un çi grand nombre de Cana-
employée. diens-français.Le gouverneur Aines dit que les rela-

Nous ne traiterons pas à fond aujour- lions entre les patrons et ouvriers méri.
d'hui ce sujet, et nous remarquerons sini. tent la considération <le tous les hommes
plement que lorsque le propriétaire saura bien pensants. Il recommande l'arbitrage

l d a p r Nour régler les différends. Le tribunal ar-ldeva a, iles e rer qeuxis bitral, créé l'ai, dernier, n'a existé que 4mois, on ne peut encore voir ce qu'il
avant de la faire construire par un con- leut faire de bieng
tracteur incoinu, qui lui fera un devis au- Il parle en faveur de la tempérance et
dessous de celui des contracters solva- reconmande la diminution du nombre et
bles. l'augmentation di prix des licences. Il se

Le s est trop déclare faveur de la révision des loisLa baisse du taux des salairel'observation u dimanche.
souvent due, on le sait, aux patrons insol. il pense que plusieurs <le ces lois de-
vables qui pirennent des ordres à n'im- vraient être abolies, tout en -onservant
porte quel prix, rognent sur tout et finis- certaines restrictions justes et raisonna-
sent par faire banqueroute, après avoir bles.
nui a leurs concurrents, et aux ouvriers il approuve le suffrage féminin dans lesaffaires municiaes. Il recommande V'itns-pruction manuelle dans les écoles.

Le propriétaire est un être privilégié Il pense que la loi établissant la res
par la loi, et il n'est que juste que ceux ponisabilité des patrons cii cas d'accident
qui construisent cette propriété privilé- ipourrait être amendée de manière à satis
giée soient eux-nèmes protégés par la faire les intéressés. Il se déclare opposé à
nmème loi. Aujourd'hui un poeme ea la tierce-saisie des gages.

l recommnande l'adoption d'une loi quis'entendre avec un compère, se faire bâtir permette aux débiteurs pauvres d'obtenir
une maison, en payer une partie et être par la faillite l'effacement de leurs red-
libre de toutes obligations vis-à-vis des dvances.


